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LA GAZETTE
SAMPIARRIRE

LETTRE MUNICIPALE DE LA COMMUNE DE ST PIERRE LE VIEUX

EDITO
DANS CE NUMERO:

Avec l’arrivée de l’été, revient la saison de la chaleur, des longues
soirées, des vacances et des petits marchés sur la place de Saint
Pierre. Ces petits repas tous simples au centre du village, dans la
bonne humeur et la douceur du soir sont un moment toujours très
agréable et nous vous y espérons nombreux.
En cas de forte chaleur, les consignes restent toujours les mêmes,
hydratez-vous, protégez-vous du soleil et évitez de sortir aux heures
les plus chaudes si vous n’êtes pas obligés.
Nos différents dossiers avancent, le toit de la cantine est en cours de
réfection (subvention du département accordée, attente de réponse
de la préfecture pour une autre demande en cours d’étude).
Concernant la Grotte, des imprimés de la Fondation du Patrimoine
pour l’appel à don organisé pour la remise en état de notre Grotte
centenaire vont vous être distribués. Des demandes de subvention
ont été déposées mais n’ont pas encore reçu de réponse à ce jour.
Nous vous remercions par avance de l’attention que vous porterez à
cet appel et pour vos dons éventuels.
Passez un bel été.
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Le travail concernant la remise en état du
patrimoine est commencé :

- Remise en état du lavoir de La Place et du
local poubelles : ces deux bâtiments sont
maintenant réparés. Le toit du lavoir a été
complètement rénové (changement des
charpente et couverture…) 

- Restauration de l’alambic : la remise en état
de l’alambic qui nous avait été donné par la
famille Dupasquier est en cours. C’est
finalement l’entreprise ABOTECH de
Trambly qui va effectuer les travaux. Nous
aurons ensuite à imaginer tous ensemble
quelle utilisation nous pourrons lui donner.

- Grotte : le dossier de remise en état de La
Grotte avance doucement. Nous attendons le
retour de la demande de subvention déposée
auprès du département . Avec la validation de
l’architecte des bâtiments de France nous
pouvons mettre en route l’appel à dons avec la
Fondation du Patrimoine.

L’ouverture du café -épicerie « Chez Simone » permet de proposer un lieu convivial aux
habitants, et la plupart des exposants de nos petits marchés proposent leurs produits à
l’épicerie. La question de la poursuite des petits marchés d’été s’est donc posée. En accord
avec les différents artisans et commerçants la commission « Commerce » a réfléchi et
souhaité conserver quelques petits marchés festifs pour continuer à vous offrir la possibilité
de vous restaurer sur la place du village.

Vous pourrez donc venir « casser la croûte » sur la place du village les 11 et 25 juillet et 8
et 22 août à partir de 18h00.

MARCHÉ D’ÉTÉ

PAT R I M O I N E







MODIFICATION DES HORAIRES POSTE ET MAIRIE :

Depuis plus de 6 mois, nous avions demandé à nos agents (secrétaire de mairie et agent
postal) d’effectuer des statistiques sur les fréquentations du samedi. Sur le nombre de
permanences tenues, il s’avère qu’il y a peu de passage, voire même aucun certains samedis.
La difficulté à repérer les samedis ouverts ou fermés ne permet pas une communication très
claire non plus. D’autre part, certains accès informatiques sont fermés à compter du
vendredi soir et les administrations sont elles aussi fermées. Certaines tâches ne peuvent
donc être traitées.
Pour répondre à la demande des agents et mettre en place une organisation plus claire, nous
avons convenu de ne plus proposer d’ouverture de la mairie et de la Poste le samedi matin.
En ce qui concerne la Poste, le samedi, vous pourrez retirer vos colis et recommandés à
Matour comme c’était déjà le cas 1 samedi sur 2. 

L’agence postale de Saint Pierre sera ouverte 
le lundi, mardi, jeudi et vendredi
 de 9h à 11h45.

La mairie sera ouverte au public :
- lundi matin de 8h30 à 11h30
- jeudi de 8h30 à 11h30 
- vendredi de 14h à 16h30

                   SALLE DES ASSOCIATIONS

Les travaux dans le bâtiment de la mairie sont enfin
terminés et nous sommes en train de reclasser les archives
dans une pièce dédiée à l’étage. L’indexation avait été
commencée lors des mandats précédents. Nous l’avons
reprise, complétée et nous avons indexé tout ce qui ne
l’était pas encore. La mise à jour de toutes nos archives
sera bientôt terminée. Tout ce qui était stocké dans la
petite salle au-dessus du préau a été enlevé et ce local est
désormais disponible pour les réunions des associations.
Pour l’instant vous devez vous adresser à la mairie pour la
réservation. Une réflexion est en cours pour que les
réservations de nos salles puissent être effectuées en ligne.



A la demande du SIRTOM, nous avons aménagé les points de collecte pour faciliter la
manutention des bacs. Le travail a été effectué par l'entreprise CALLIER.

    

12 mois après le lancement de notre placette de compostage, le compost est prêt à l’emploi!
Si vous le souhaitez, vous pouvez venir en chercher pour l'utiliser au jardin, sur vos semis,
dans vos jardinières...
Le compost est à prendre dans le 3ème bac.
Nous remercions Camille pour son très fort investissement.
                                                          *******
Comme vous le savez déjà, le SIRTOM modifie la fréquence de collecte des ordures
ménagères : une tournée tous les 15 jours.
Depuis le lundi 30 juin 2025, le camion de collecte d'ordures ménagères passera tous les 15
jours, comme c’est déjà le cas pour les emballages. Cette évolution concerne l’ensemble
des 57 communes du territoire.

Une décision motivée par plusieurs constats :
• En 2024, les camions de collecte n’étaient remplis qu’à 65 % de leur capacité en poids en
moyenne.
• Une majorité d’usagers ne sortent déjà leur bac gris qu’une fois toutes les deux
semaines, voire moins.
• Les coûts de collecte et de traitement des déchets augmentent significativement.
• La volonté collective des usagers et des élus de ne pas voir la taxe d’enlèvement des
ordures ménagères exploser.
• Une optimisation logistique qui permettra de réduire d’environ 20 000 à 30 000
kilomètres les trajets annuels des camions (sur 75 000 km actuellement pour les ordures
ménagères).
Des impacts positifs multiples
• Économiques : moins de kilomètres parcourus, c’est moins de gasoil consommé, moins
d’usure des véhicules, et donc une réduction des coûts de fonctionnement afin de maîtriser
les augmentations régulières des unités de traitement.
• Environnementaux : réduction des gaz à effet de serre et accompagnement de la
diminution des tonnages d’ordures ménagères, essentiels pour la planète.
• Humains : aucun emploi supprimé. Les agents de collecte seront réaffectés à d'autres
missions (prévention, compostage, etc.) en lien avec l'évolution de la prévention et la
gestion des déchets.

SIRTOM



Des usagers déjà engagés :

Pour beaucoup, cette évolution sera quasiment imperceptible, car le rythme de sortie des
bacs est déjà espacé. Pour d’autres, elle peut être l’occasion de réfléchir au contenu de leur
poubelle : trier mieux, composter davantage. 30 % des ordures ménagères en moyenne sont
encore des biodéchets : des composteurs sont disponibles auprès du SIRTOM pour
accompagner cette transition.
Enfin, il est observé que la baisse des collectes du bac gris entraîne mécaniquement une
hausse du tri, il reste encore environ 20 % d’emballages dans le bac gris : moins de déchets
résiduels, c’est plus de tri sélectif, et donc un meilleur recyclage.

Des solutions adaptées

• Des réajustements des bacs jaunes sont prévus. Le bac jaune devient insuffisant pour
beaucoup, une demande de bac plus grand est possible (priorité donnée aux foyers de 3
personnes et plus, selon les stocks disponibles).

• Le SIRTOM reste à disposition pour accompagner chaque situation particulière.

Le 19 mai dernier s'est tenue une réunion du Syndicat intercommunal des Eaux (SIE) de la
Haute Grosne, qui avait pour objet essentiel le choix du futur concessionnaire (délégation
de service public) les pour les 6,5 prochaines années, à compter du 1er juillet 2025.
Pour une fois, Suez  (qui en est à sa 3ème concession) n'était pas le seul candidat puisque
l'entreprise SOGEDO, siégeant à Lyon et présente dans l'Ain, le Jura, Rhônes Alpes... a
aussi candidaté.
Après visites, auditions, questions, réponses, négociations, adaptations des offres durant les
derniers mois, les deux offres ont été scrutées. 

Au final, le bureau du SIE a observé deux différences significatives :
- L'approche : plus de rotation systématique du matériel pour Suez et plus de prévention /
maintenance pour Sogedo,
- Des coûts, sensiblement plus élevés pour Suez.
Au vu de la piètre performance de Suez sur les fuites et face au différentiel de prix, l'AG a
suivi l'avis du bureau du SIE et a choisi SOGEDO .
Le SIE a donc pris le risque de la nouveauté, même si deux intercommunalités de l'Ain déjà
chez Sogedo ont confirmé qu'elles en étaient très satisfaites. Cela permettra de  dégager des
moyens supplémentaires pour continuer à améliorer le service, notamment en rénovant
quelques kms de tuyauterie défaillante... 

S Y N D I C A T  I N T E R C O M M U N A L  D E S
E A U X  D E  L A  H A U T E  G R O S N E



LE COIN DES ASSOCIATIONS

Jeudi 17 Juillet
Pique -nique “la Rencontre”

Jeudi 31 Juillet et Vendredi 1 Aout
Balades théâtralisées de “l’Amicale”
 Départ au bourg du village à 18h
Sur inscription (amicalesaintpierre@orange.fr)

Vendredi 15 Aout
Messe en plein air le bourg
vente de brioches  “conscrits de la classe en 6”

Samedi 13 Septembre
Soirée Cocktail” les Zamis Sampiarris”
19h derrière la salle des fêtes

Samedi 27 Septembre
Inter’classe ( jeux équipes buvette)
“conscrit classe en 6”
19h vente de plats à emporter
Bal


